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Résumé de l'article
S’appuyant sur trois bilans assez négatifs de la discipline dressés par des
criminologues canadiens connus, l’auteure de cet article analyse les conditions
dans lesquelles est née la criminologie afin d’éclairer ce qui rend si difficile la
critique de fond de son objet, le crime. Les experts invoquent le caractère
appliqué et normatif de la discipline, sa proximité avec le pouvoir politique,
ainsi que le climat social et politique, national et international, favorable à un
retour aux orientations répressives et à une gestion actuarielle du pénal. Mais
comment expliquer alors que des groupes de criminologues britanniques et
irlandais, vivant dans un contexte social et politique analogue à celui des
Canadiens, aient réussi à se tailler un objet d’étude au-delà du droit pénal, et
qu’au Canada même une commission nationale du droit en arrive à
questionner radicalement l’objet de la criminologie et à se rallier à la notion de
« tort social grave » comme sujet d’étude et d’intervention ? L’auteure suggère
que la professionnalisation de la discipline au Canada rend difficile toute
critique immanente. Malgré tout, elle voit des signes d’un possible
renouvellement de la criminologie dans l’intérêt que manifestent des
départements pour les « Justice Studies » et dans le mouvement amorcé par
l’Association canadienne de criminologie et sa revue qui ajoutent le mot
« justice » à leur nom.
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